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CENTRE HOSPITALIER DE FOUGERES  

CHARTE DE BIENTRAITANCE DU RESIDENT 

 
 

 

 
 

RESPECTANT LE RESIDENT  
COMME UNE PERSONNE A PART ENTIERE, 

 
 
 

 Je m’engage à rechercher et respecter ses habitudes de vie. 
 

 Je m’engage à maintenir et à préserver son autonomie. 
 

 Je m’engage à réévaluer ses besoins et ses envies, en équipe, et à adapter ma prise 
en soins. 
 

 Je respecte le refus du résident pour certains actes, tout en le sollicitant.  
 

 Je m’engage à rechercher toute forme de douleur (physique et morale) et à la 
soulager. 
 

 Je m’engage à être attentive au sentiment de solitude et d’isolement. 
 

 Je m’engage à proposer des activités et animations adaptées, sans les imposer. 
 

 Je m’engage à rendre accessibles les informations par une communication adaptée. 
 

 Je m’engage à accompagner le résident et son entourage dans son parcours de vie. 
 
 
 
 
 

Les soignants des résidences Bel Air et La Catiole 


